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Fiche 4 : Le supplément familial de traitement 
Annexe : 
 

 Dossier SFT 
 
Références : 
 

 Loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires 

 Décret n° 85-1148 du 24 octobre 1985 modifié, relatif à la rémunération des personnels civils et 
militaires de l’Etat, des personnels des collectivités territoriales et des personnels des établissements 
publics d’hospitalisation ; 

 Circulaires FP 7 n°1958 et 2B n°99-692 du 9 août 1999 relatives aux modalités de calcul et de 
versement du SFT ;  

 

 Bénéficiaires : 

 

Le supplément familial de traitement est réservé aux agents publics, titulaires, stagiaires ou contractuels de droit 
public ayant des enfants à charge de moins de 16 ans, ou des enfants à charge de moins de 20 ans scolarisés. 
 

 Montant : 
 
Le SFT comprend un élément fixe et un élément proportionnel au traitement brut qui varie en fonction du 
nombre d’enfant à charge. 
 

Nombre d’enfants Elément fixe Elément proportionnel 

1 enfant 2,29 €  

2 enfants 10,67 € 3 % du traitement indiciaire 

3 enfants 15,24 € 8 % du traitement indiciaire 

Par enfant en plus 4,57 € 6 % du traitement indiciaire 

 

 Règles de gestion : 

 
Le bénéficiaire du SFT et les enfants concernés doivent résider en France (métropolitaine, département, 
territoire ou collectivité d’outre-mer). 
 
La demande de SFT doit être faite : 
 

 par les personnels nouvellement nommés dans l’académie 

 à l’occasion de la naissance ou de l’adoption d’un enfant – il convient de remplir un dossier dès le 1er 
enfant. 

 
Par ailleurs, il est versé à l’agent sous réserve que le conjoint ou concubin ne perçoive pas de son employeur un 
avantage de même nature. 

 
Pour percevoir le SFT, vous devez transmettre l’imprimé de demande de perception de SFT accompagné de : 

 

 la copie intégrale du livret de famille ; 

 l’attestation de non perception du SFT de l’employeur de votre conjoint précisant également sa date 
d’entrée dans l’entreprise ou tout autre attestation nécessaire en fonction de votre situation personnelle 
(cf. dossier de demande de SFT) ; 
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 l’attestation d’allocataire fournie par la CAF précisant que vous avez bien vos enfants à charge (à partir 
de 2 enfants) et, le cas échéant, copie du jugement de divorce ou de garde des enfants. 

 
Un agent est tenu de signaler à son gestionnaire tout changerment intervenant, tant dans sa vie familiale que 
dans la vie professionnnelle de son conjoint, ou dans la scolarité de ses enfants, afin de permettre l’actualisation 
de son dossier financier. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


